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Question écrite au gouvernement 

 
M

me
 Éliane TEVAHITUA 

Représentante à l’assemblée de Polynésie française 

N°273/2019/GTH/CAB/ET/et 

Papeetē, le 27 décembre 2019. 

À 

Monsieur Jacques RAYNAL 

Ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée (MSP)  
 

Objet : Bilan d'étape du Plan cancer pour la Polynésie 2018-2022 
 

Monsieur le Ministre,  
 

Le 14 juin 2017, à l’occasion d’une conférence de presse, vous procédiez à la présentation de la 

stratégie de lutte contre le cancer adoptée par le gouvernement en conseil des ministres, ce dont 

je me félicite. 
 

Ce document de synthèse organisé autour de huit axes prioritaires, déclinés en 29 objectifs, 48 

orientations elle-même articulées en 91 mesures avait vocation à servir de feuille de route en 

fixant les objectifs gouvernementaux et actions prioritaires assortis d'un calendrier de réalisation. 
 

Deux années se sont écoulées depuis le lancement du plan cancer dont la vocation est pour 

reprendre vos mots de «  replacer le patient au centre de l'action ».  
 

A cet égard, je souhaiterai être instruite du bilan d'étape du plan cancer dont le comité de suivi 

constitué à cet effet doit contrôler l'état d'avancement et l'atteinte des objectifs fixés. 
 

Je sollicite par ailleurs, à votre convenance, une présentation de l'état d'avancement dudit plan 

cancer aux représentants à l’assemblée de la Polynésie française et notamment aux membres de 

la commission de la santé.  

 

Je vous remercie, Monsieur le ministre, du soin que vous prendrez à me répondre. Mauruuru. 
 

 

 

  

 

       

M
me

 Éliane TEVAHITUA  

Groupe TAVINI HUIRAATIRA 

Assemblée de Polynésie 
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